
Quelles sanctions pénales s’appliquent aux délits d’entrave
syndicale ?

Réponse courte

Les sanctions pénales applicables en cas de délit d’entrave syndicale au Luxembourg sont une amende de 251 à 5

000 euros, portée au double en cas de récidive. L’article L.415-1 du Code du travail luxembourgeois ne prévoit pas

de peine d’emprisonnement pour ce délit. Les personnes morales peuvent être condamnées à une amende.

L’exclusion des marchés publics et la publication du jugement ne sont pas prévues par cet article.

Définition

L’entrave syndicale désigne tout acte ou omission de la part de l’employeur ou de ses représentants visant à

empêcher, restreindre ou gêner l’exercice des droits syndicaux reconnus aux salariés par le Code du travail

luxembourgeois. Cette infraction recouvre notamment l’entrave à la constitution, au fonctionnement ou à l’exercice

des missions des syndicats, ainsi qu’à la désignation ou à l’activité des délégués syndicaux.

Conditions d’exercice

Le délit d’entrave syndicale suppose la réunion de plusieurs éléments constitutifs :

L’existence d’un acte positif (refus, obstacle, intimidation, sanction, licenciement, etc.) ou d’une abstention

délibérée de l’employeur ou de ses préposés.

L’intention de porter atteinte à la liberté syndicale ou à l’exercice normal des fonctions syndicales.

La victime doit être un salarié, un représentant syndical ou une organisation syndicale légalement reconnue.

Modalités pratiques

La constatation d’un délit d’entrave syndicale peut résulter d’une plainte déposée par la victime, le syndicat concerné

ou le délégué du personnel. L’action publique peut également être engagée d’office par le Parquet. L’infraction est

poursuivie devant le tribunal de police ou le tribunal correctionnel, selon la gravité des faits. Le délai de prescription

de l’action pénale est de 5 ans à compter de la commission des faits, conformément au délai de droit commun pour

les délits. Les sanctions pénales sont distinctes des éventuelles sanctions civiles.
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Pratiques et recommandations

Dans cette section, il est utile de rappeler que la prévention des risques d’entrave syndicale passe par une

information régulière des responsables RH sur les droits syndicaux, la mise à disposition des textes applicables et la

sensibilisation des managers à la liberté syndicale. Il est également recommandé de documenter les échanges avec

les représentants syndicaux et de conserver les preuves du respect des obligations légales.

Cadre juridique

Le délit d’entrave syndicale est réprimé par l’article L.415-1 du Code du travail luxembourgeois. Cet article prévoit

que toute entrave à l’exercice du droit syndical, à la constitution ou au fonctionnement des syndicats, ou à la

désignation et à l’exercice du mandat des délégués syndicaux, est punie d’une amende de 251 à 5 000 euros. En cas

de récidive, l’amende peut être portée au double. L’article L.415-1 ne prévoit ni peine d’emprisonnement, ni exclusion

des marchés publics, ni publication du jugement.

Il est important de rappeler que toute décision de l’employeur susceptible d’affecter un salarié ou un représentant syndical doit être

prise dans le respect strict des droits syndicaux garantis par le Code du travail luxembourgeois. Les organismes compétents tels que

l’Inspection du travail et des mines (ITM) peuvent être saisis en cas de doute ou de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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